VD_OMNI GE.2024.0054 vom 12. August 2024
VD Tribunal cantonal, 2024-08-12, FR
Quelle: https://mcp.opencaselaw.ch/entscheid/vd_omni_GE.2024.0054
FR: VD_OMNI GE.2024.0054 du 12 août 2024
IT: VD_OMNI GE.2024.0054 del 12 agosto 2024
Regeste
A.________/Direction générale des affaires institutionnelles et des communes | En octroyant une indemnité LAVI à titre de réparation morale de 14'000 fr. à une femme de 21 ans victime de viols en commun, l'autorité d'indemnisation LAVI n'a pas tenu suffisamment compte de toutes les circonstances du cas d'espèce, en particulier de l'élément aggravant que constitue le fait qu'au début de l'agression, afin que la recourante cesse d'opposer de la résistance à ses deux assaillants, ceux-ci lui ont apposé un coussin sur le visage et qu'elle a eu peur de mourir, et qu'elle a subi leurs viols répétés sous la menace d'être étouffée si elle ne se laissait pas faire. Recours partiellement admis et montant de l'indemnité porté à 18'000 francs.
Erwägungen
E. 1
En vertu des art. 24 ss LAVI, les cantons doivent désigner une autorité compétente pour statuer sur les demandes d'indemnité ou de réparation morale présentées par les victimes ou leurs proches sur la base de la LAVI (art. 24 LAVI), et créer une voie de recours auprès d'une juridiction indépendante de l'administration jouissant d'un plein pouvoir d'examen (art. 29 al. 3 LAVI). Dans le canton de Vaud, la DGAIC est l'autorité cantonale compétente au sens de l'art. 24 LAVI (art. 14 de la loi du 24 février 2009 d'application de la LAVI [LVLAVI; BLV 312.41]). Conformément à l'art. 16 LVLAVI, les décisions rendues par cette autorité peuvent faire l'objet d'un recours au Tribunal cantonal, selon les règles ordinaires de la loi du 28 octobre 2008 sur la procédure administrative (LPA-VD; BLV 173.36). En l'espèce, le recours a été formé en temps utile (art. 95 LPA-VD) et il respecte les autres conditions légales de recevabilité (art. 75, 76 et 79 LPA-VD, par renvoi de l'art. 99 LPA-VD). Il y a donc lieu d'entrer en matière.
E. 2
Est litigieux en l’occurrence le montant alloué par l’autorité intimée à la recourante au titre de réparation morale suite aux viols dont elle a été victime le 16 février 2020.
E. 3
a) Selon l'art. 1 al. 1 LAVI, toute personne qui a subi, du fait d'une infraction, une atteinte directe à son intégrité physique, psychique ou sexuelle (victime) a droit au soutien prévu par la LAVI (aide aux victimes). L'aide aux victimes comprend notamment une réparation morale (art. 2 let. e LAVI). Les prestations d'aide aux victimes ne sont accordées définitivement que lorsque l'auteur de l'infraction ou un autre débiteur ne versent aucune prestation ou ne versent que des prestations insuffisantes (art. 4 al. 1 LAVI). L'art. 22 al. 1 LAVI prévoit que la victime et ses proches ont droit à une réparation morale lorsque la gravité de l’atteinte le justifie; les art. 47 et 49 du code des obligations du 30 mars 1911 (CO; RS 220) s’appliquent par analogie. Selon l'art. 23 LAVI, le montant de la réparation morale est fixé en fonction de la gravité de l’atteinte (al. 1); il ne peut excéder 70’000 fr. lorsque l’ayant droit est la victime (al. 2 let. a). b) Le système d'indemnisation instauré par la LAVI est subsidiaire par rapport aux autres possibilités d'obtenir réparation que la victime possède déjà (cf. art. 4 LAVI; ATF 131 II 121 consid. 2; 123 II 425 consid. 4b/bb). Au regard des particularités de ce système d'indemnisation, le Tribunal fédéral a relevé que le législateur n'avait pas voulu assurer à la victime une réparation pleine, entière et inconditionnelle du dommage (ATF 131 II 121 consid. 2.2; 129 II 312 consid. 2.3; 125 II 169 consid. 2b/aa). Ce caractère incomplet est particulièrement marqué en ce qui concerne la réparation du tort moral, qui se rapproche d'une allocation "ex aequo et bono" (arrêts TF 1C_296/2012 du 6 novembre 2012, consid. 3.1; 1C_48/2011 du 15 juin 2011 consid. 3). Ainsi, dans son Message concernant la révision totale de la LAVI du 9 novembre 2005 (FF 2005 6683, en particulier pp. 6741 ss), le Conseil fédéral relève que la réparation morale traduit la reconnaissance par la collectivité publique de la situation difficile de la victime. L’octroi d’une somme d’argent que la victime peut utiliser à sa guise est la meilleure expression possible de cette reconnaissance et permet de répondre aux différents besoins des victimes; ce n’est dès lors pas tant le montant de la réparation qui importe que son principe même. Une réparation morale allouée par l’Etat n’a pas à être identique, dans son montant, à celle que verserait l’auteur de l’infraction (cf. arrêt GE.2014.0193 du 16 juillet 2015 consid. 2a). Pour ce qui est de la somme pouvant être versée à la victime à titre de réparation morale, la LAVI ne contient aucune disposition sur la détermination de cette indemnité. Selon la jurisprudence, il faut appliquer par analogie les principes correspondant aux art. 47 et 49 CO, en tenant compte de ce que le système d'indemnisation du dommage et du tort moral prévu par la loi fédérale répond à l'idée d'une prestation d'assistance, et non pas à celle d'une responsabilité de l'Etat (ATF 128 II 49 consid. 4.1; TF 1C_182/2007 du 28 novembre 2007 consid. 4 et les références). Le préjudice immatériel découle de la douleur, de la peine profonde, d'une atteinte à la joie de vivre ou à la personnalité. Ces éléments étant ressentis différemment par chacun, le tort moral se fonde sur le sentiment subjectif que peut ressentir l'ayant droit, tel qu'il peut le rendre plausible, et tient compte des circonstances particulières; il s'agit d'évaluer le préjudice immatériel subi (Peter Gomm/Dominik Zehntner, Kommentar zum Opferhilfegesetz, 3 ème éd., Berne 2009, n° 5 ad art. 23 LAVI et les références). On retient généralement que plus la faute est grave, plus le tort moral est élevé; l'intention, le dol de l'auteur, l'acte égoïste, la brutalité, le manque de scrupules doivent sensiblement augmenter le tort moral, de même que l'illicéité de l'acte (Klaus Hütte/Petra Ducksch/Kayum Guerrero, Die Genugtuung, 3 ème éd., Zurich/Bâle/Genève 2005, n. 6.17.1 pp. I/38a ss). Le juge doit proportionner le montant de l'indemnité avant tout au type et à la gravité de l'atteinte, ou plus exactement à la souffrance qui en résulte; il doit en plus prendre en considération notamment l'intensité et la durée des effets de l'atteinte sur la personnalité ainsi que l'âge de la victime (ATF 132 II 117 consid. 2.2.2; 127 IV 215 consid. 2a, JT 2003 IV 129 et la référence; TF 6B_405/2010 du 1 er octobre 2010 consid. 2.3; Franz Wer ro, in Commentaire romand, Code des obligations I, Bâle 2003, n° 22 ad art. 47 CO). Le montant alloué à titre de réparation morale ne peut ainsi pas être fixé selon un tarif constant, mais doit être adapté au cas concret. Cependant, cela n'exclut pas le recours à des éléments fixes qui servent de valeurs de référence (ATF 132 II 117 consid. 2.2.3; 127 IV 215 consid. 2e, JT 2003 IV 129). Dans la pratique, la jurisprudence se réfère à un calcul en deux phases : la première phase permet de rechercher le montant de base de la réparation morale au moyen de critères objectifs, généralement avec indication de cas concrets; dans la seconde phase, il s'agit de prendre en compte tous les facteurs de réduction ou d'augmentation propres au cas d'espèce, de sorte que le montant finalement alloué tienne compte de la souffrance effectivement ressentie par la victime (ATF 132 II 117 consid. 2.2.3; TF 6B_1218/2013 du 3 juin 2014 consid. 3.1.1 et les références; GE.2012.0196 du 30 janvier 2013 consid. 3c et les références). Notamment à cause du plafonnement prévu, les montants alloués doivent être calculés selon une échelle dégressive indépendante des montants accordés habituellement en droit civil, même si ceux-ci peuvent servir à déterminer quels types d'atteintes donnent lieu à l'octroi des montants les plus élevés; la fourchette des montants à disposition est plus étroite que celle du droit civil (Message du Conseil fédéral, FF 2005 p. 6745). Ces différences sont justifiées par la nature particulière de l'indemnisation LAVI, qui relève de l'assistance publique et non pas de la responsabilité civile de l'Etat (à ce propos, Alexandre Guyaz, Le tort moral en cas d'accident: une mise à jour, SJ 2013 II 215 ss, p. 221). Le montant de 70'000 francs correspond à peu près au deux tiers du montant de base généralement attribué en droit de la responsabilité civile pour une invalidité permanente, soit 100'000 fr. (FF 2005 p. 6745). c) Contrairement aux blessures physiques, et aux cicatrices ou aux atteintes durables qui en résultent, la douleur morale ressentie par la victime d'un délit d'ordre sexuel n'est objectivement pas démontrable. C'est pourquoi le calcul du montant de la réparation morale se fonde essentiellement sur la gravité des actes incriminés et des conséquences avérées qui résultent de ces actes. La vulnérabilité d'une personne face à un délit sexuel dépend fortement de son âge, elle est particulièrement marquée chez les enfants, les adolescents et chez les personnes sexuellement inexpérimentées. Parmi d'autres critères, on retiendra l'existence d'un acte qualifié tel qu'une manière d'agir particulièrement cruelle par le recours à la violence ou à une arme, la répétition de l'acte ou le laps de temps durant lequel cet acte s'est répété, la commission de l'infraction par plusieurs auteurs, l'abus éventuel d'un lien familial ou amical, ou encore un rapport de confiance ou de dépendance (Meret Baumann/Blanca Anabitarte/Sandra Müller Gmünder, La pratique en matière de réparation morale à titre d’aide aux victimes, in : Jusletter 8 juin 2015, p. 18). Les atteintes à l'intégrité psychique n'entrent en considération pour une réparation morale que lorsqu'elles sont importantes, telles des situations de stress post-traumatiques conduisant à un changement durable de la personnalité (TF 1A.20/2002 du 4 juillet 2002 consid. 4.2 et la référence; TF 1A.235/2000 du 21 février 2001 consid. 5b/aa, cité notamment in TF 1C_296/2012 du 6 novembre 2012 consid. 3.2.2 ). La souffrance consécutive à la peur de mourir n'est prise en compte comme facteur d'augmentation dans la doctrine et la jurisprudence suisses que dans des cas extrêmes, à côté d'autres facteurs comme par exemple lorsque la victime est retenue prisonnière des heures durant, maltraitée et menacée de mort ou quand une névrose consécutive à l'anxiété conduit à un changement du caractère de manière durable. Par contre, une crainte de mourir qui ne dure que quelques minutes n'a encore jamais été considérée en elle-même comme motif à réparation morale. De même, un état de peur de brève durée ne conduit pas, dans la règle, à une grave atteinte au sens de la LAVI (TF 1A.235/2000 du 21 février 2001 consid. 5c et les références; GE.2012.0196 du 30 janvier 2013 consid. 3b et les références; GE.2012.0138 du 28 janvier 2013 consid. 3b et les références ). d) Afin de permettre l'application uniforme de la LAVI en matière de réparation morale, l'Office fédéral de la justice (ci-après: OFJ) a émis un "Guide relatif à la fixation du montant de la réparation morale selon la loi sur l'aide aux victimes" (ci-après: Guide OFJ), dans lequel sont établies, pour chaque type d'atteinte, des fourchettes de montants et un échantillon de circonstances du cas concret qui, d’après l’expérience, sont spécialement pertinentes (Guide OFJ, version d'octobre 2019, note marginale 26 p. 9). Concernant les victimes ayant subi une atteinte grave à l'intégrité sexuelle, après avoir relevé ce qui suit (p. 12): "L'évaluation des conséquences des infractions à caractère sexuel est très délicate, en particulier pour les enfants victimes d’infractions sexuelles durant une longue période. De tels actes laissent souvent des séquelles à vie. D’après la jurisprudence du Tribunal fédéral et le message concernant la révision totale de la loi sur l’aide aux victimes, le critère décisif n'est pas la gravité de l'infraction mais l’intensité de la souffrance de la personne affectée (ATF 131 I 455 consid. 1.2.2 ; Message du 9 novembre 2005 concernant la révision totale de la loi fédérale sur l’aide aux victimes d’infractions (LAVI), FF 2005 6683 6745, ch. 2.3.2). Contrairement aux atteintes à l’intégrité corporelle, les atteintes à l’intégrité sexuelle et la souffrance psychique qui les accompagne et que ressent la victime ne sont pas quantifiables de manière objective. La pratique pour la détermination de la gravité de ces atteintes (et du montant de la réparation morale) consiste donc à partir de la gravité de l’infraction (D’après HÜTTE Klaus/LANDOLT Hardy, Genugtuungsrecht, Grundlagen zur Bestimmung der Genugtuung, vol. 2, Zurich/St-Gall 2013, p. 75, les circonstances de l’acte, dont la nature et l’ampleur de la violation des droits de la victime, affectent l’intensité de l’atteinte et doivent donc être prises en compte) et à en tirer des conclusions sur les répercussions notoires. Il est d'ailleurs possible de se référer aux rapports médicaux ou de thérapie, s'ils sont disponibles (BAUMANN/ANABITARTE/MÜLLER La pratique en matière de réparation morale à titre d’aide aux victimes : Fixation des montants de la réparation morale selon la LAVI révisée, in : Jusletter du 1er juin 2015, p. 18, Rz 18).", le Guide OFJ indique que le montant de la réparation morale se situe dans une fourchette de 0 à 8'000 fr. pour une " atteinte grave " (avec pour exemples la tentative de viol, la contrainte sexuelle (ainsi que la tentative), le harcèlement sexuel à la fréquence ou à l’intensité particulières et l'acte sexuel avec un enfant), respectivement de 8'000 fr. à 20'000 fr. pour une " atteinte très grave " (avec pour exemples le viol, la contrainte sexuelle grave, les actes d'ordre sexuel graves commis sur une personne incapable de discernement ou de résistance et l'acte sexuel grave ou répété avec un enfant), respectivement de 20'000 fr. à 70'000 fr. pour une " atteinte à la gravité exceptionnelle " (avec pour exemples des agressions répétées et particulièrement cruelles (étant précisé que ces agressions ne sont pas seulement une référence aux art. 189 al. 3 et 190 al. 3 du Code pénal et peuvent désigner d'autres infractions sexuelles à la gravité comparable) et des actes sexuels à la fréquence ou à l’intensité particulières avec un enfant sur une longue période). Le Guide OFJ 2019 prévoit en outre différents "critères de fixation du montant" à prendre en compte s'agissant des conséquences directes de l'acte, du déroulement de l'acte et des circonstances, ainsi que de la situation de la victime. Concernant les victimes ayant subi une atteinte grave à l'intégrité sexuelle, il s'agit des critères suivants (p. 11): "Conséquences directes de l’acte: intensité, ampleur et durée des séquelles psychiques; durée de la psychothérapie; durée de l’incapacité de travail; altération considérable du mode de vie; mise en danger de la vie et durée de persistance de ce danger; conséquences sur la vie privée ou professionnelle; infection au VIH, à l'hépatite B ou C, etc. (en tenant compte de l'évolution de la maladie); grossesse; perte de fœtus. Déroulement de l'acte et circonstances: acte qualifié (enregistrement d’images de l’acte, cruauté, utilisation d’armes ou d’autres objets dangereux); ampleur et intensité de la violence; durée et fréquence de l’acte, période durant laquelle il a été commis; commission en groupe; acte commis dans un cadre protégé (logement, lieu de travail, foyer, etc.); pressions sur la victime pour la forcer à garder le secret. Situation de la victime: âge, en particulier victime mineure; vulnérabilité particulière (notamment inexpérience sexuelle, handicap psychique ou cognitif); relation de confiance ou de dépendance entre la victime et l’auteur, par exemple en cas d’actes d’ordre sexuel avec un enfant." Le Guide OFJ précise que les fourchettes comme les critères sont des indications pour aider les autorités compétentes à fixer le montant de la réparation morale dans le respect de l'égalité de traitement, respectivement que les circonstances particulières peuvent justifier un écart par rapport aux fourchettes de montants (note marginale 26 p. 9). Lorsqu'une victime a subi plusieurs types d'atteintes graves, on peut procéder comme pour l'application du principe de l'aggravation des peines en cas de concours d'infractions (art. 49 CP) et, à l'aide des fourchettes pour l'atteinte la plus grave, augmenter de manière proportionnelle le montant de la réparation morale pour prendre en compte toutes les circonstances (note marginale 27 p. 9).
E. 4
a) En l'espèce, l'autorité intimée a alloué à la recourante une indemnité d'un montant de 14'000 fr., retenant que , dans un lieu clos où elle était enfermée, celle-ci avait été violée à plusieurs reprises pendant plusieurs heures par deux connaissances qui l'avaient menacée de la garder dans la chambre plusieurs jours, et qu'elle conservait de profondes séquelles psychologiques de cette agression . Elle s'est référée aux trois cas suivants tirés de sa propre pratique qui concernent des viols collectifs: - un montant de 10'000 fr. pour tort moral a été octroyé à une jeune femme de 19 ans qui, dans l'appartement de connaissances, alors qu'elle était entièrement sous l'effet de l'alcool et ne se rendait pas compte de ce qui se passait autour d'elle, a subi des actes d'ordre sexuel, soit l'acte sexuel en ce qui concerne deux hommes et d'autres actes d'ordre sexuel en ce qui concerne un troisième (des attouchements et des frottements de son sexe contre celui de la victime). Elle a souffert d'un important stress post-traumatique et a dû suivre une psychothérapie et un traitement médicamenteux (décision LAVI 2219/2020 du 6 octobre 2020); - un montant de 12'000 fr. pour tort moral a été octroyé à une jeune femme de 19 ans qui, alors qu'elle était dans un état de semi-inconscience lié à une consommation de produits stupéfiants et se trouvait allongée sur un lit dans une chambre à coucher chez une connaissance, a subi des rapports sexuels complets successivement par trois hommes (chacun entrant dans la chambre, lui faisant subir un rapport puis ressortant de la chambre). Lorsqu'elle s'est réveillée le lendemain, elle n'avait plus aucun souvenir de la soirée. Selon un courrier adressé (près de cinq ans après les faits) à l'autorité LAVI par les parents de la victime, celle-ci avait, suite aux faits, été anéantie et présenté un état dépressif; en outre, elle souffrait d'insomnies, ne s'alimentait plus et avait perdu six kilos, même si elle se sentait désormais "un peu mieux et a[vait] le désir d'aller de l'avant" (décision LAVI 1930/2016 du 15 janvier 2019); - un montant de 18'000 fr. pour tort moral a été octroyé à une jeune femme de 21 ans qui, alors qu'elle se trouvait dans un état semi-comateux la privant de toute possibilité de résister suite à l'ingestion d'alcool et de stupéfiants et était allongée sur un lit chez des connaissances, a été pénétrée vaginalement et analement à plusieurs reprises et parfois en même temps par trois hommes. Les actes ont été filmés et transmis entre les auteurs. La victime a été soumise à des pressions pour qu'elle se rétracte. Le jugement pénal a retenu que l'humiliation particulière et la brutalité des agissements subis relevaient de la cruauté, retenue dès lors comme circonstance aggravante et constitutive de contrainte sexuelle avec cruauté. Il a également été souligné l'acharnement sur la victime dont avaient fait preuve les trois assaillants. La victime a présenté un stress post-traumatique et, encore deux ans et demi après les faits, des symptômes anxio-dépressifs nécessitant un traitement psychothérapeutique et médicamenteux (décision LAVI 2317/2021 du 17 mars 2022). b) La recourante fait grief à la décision de ne pas tenir compte du fait que ses agresseurs lui ont comprimé un coussin sur le visage, qu'elle a été empêchée de respirer pendant une certaine durée et eu l'impression qu'elle allait mourir, et que cela constitue un élément aggravant dans le cadre de la commission de l'infraction et concernant l'impact que l'agression a eu sur elle. Le fait qu'elle a été à nouveau violée alors qu'elle avait pu s'enfermer dans la salle de bains constitue également un élément significatif. En outre, elle était parfaitement consciente tout au long de l'agression et garde des souvenirs clairs de ce qui s'est passé. Elle se réfère au rapport établi le 23 janvier 2023 par la psychologue qui la suit (reproduit ci-dessus au considérant D), dont il ressort qu'ont été diagnostiqués u n syndrome de stress post-traumatique ainsi qu'un épisode dépressif. Elle explique avoir fait une tentative de suicide en ingérant des médicaments et de l'eau de javel (faits qui ressortiraient de la pièce 147/2 du dossier pénal). Elle fait également valoir que son agression a été commise par des compatriotes auxquels elle faisait confiance. Par ailleurs, suite au dépôt de plainte, elle a subi des pressions, notamment de la famille de B.________, particulièrement de sa mère, afin qu'elle retire sa plainte. En outre, le fait que cette agression ait eu lieu au sein de sa communauté l'isole encore un peu plus et ne lui laisse que peu d'opportunités pour se réinsérer socialement. Elle relève qu'au vu de son parcours migratoire, elle était déjà vulnérable, et qu'en outre, ne disposant pas d'un socle familial ou social important en Suisse, elle aura plus de difficultés à mobiliser des ressources pour aller de l'avant dans le cadre de la construction de sa vie personnelle. Elle explique avoir eu, pour des motifs culturels, des difficultés à évoquer les faits subis, que son suivi thérapeutique s'en trouve impacté et qu'aujourd'hui encore, elle présente un état dépressif qui ne lui permet pas de mobiliser des ressources. Enfin, elle n'a pas été en mesure de reprendre une formation. S'agissant de la comparaison avec les trois décisions auxquelles se réfère l'autorité intimée, la recourante fait valoir que c'est à l'impact constaté dans la décision du 17 mars 2022 que correspond le plus l'impact à long terme de l'agression qu'elle a subie. c) Le tribunal constate ce qui suit. Le 16 février 2020, alors qu'elle se trouvait chez une connaissance, la recourante a été victime de viols en commun par deux connaissances. Au début de l'agression, alors qu'elle se débattait et criait, ses deux assaillants l'ont maintenue de force sur un lit et ont placé un coussin sur son visage. La recourante leur ayant signifié qu'elle manquait d'air, ils ont enlevé le coussin tout en la menaçant de le remettre si elle ne se taisait pas. Ils l'ont ensuite violée, l'un et l'autre à plusieurs reprises. Durant ces actes, la jeune femme les suppliait d'arrêter, n'osant plus se débattre par crainte des menaces qu'ils avaient proférées à son encontre. L'un des agresseurs lui a également déclaré qu'ils la garderaient plusieurs jours dans la chambre. Après que les deux hommes ont abusé d'elle, la recourante s'est enfermée dans la salle de bains. L'un d'eux ayant tenté de forcer le loquet, la recourante a ouvert la porte; celui-ci est alors entré dans la salle de bains, lui a demandé de lui prodiguer une fellation, ce qu'elle a refusé; il l'a alors à nouveau violée. Cet agresseur (l'autre dormait) a enfin consenti à ce qu'elle quitte les lieux. L'agression a duré plusieurs heures. L'agression dont la recourante a été victime présente plusieurs éléments aggravants dont les plus importants sont les suivants. Elle a été violée par deux hommes complices et s'entraidant, ne lui laissant aucune possibilité de résister. Elle a eu peur de mourir étouffée par le coussin qu'ils lui ont appliqué sur le visage afin de l'empêcher de crier. Elle a subi les viols en alternance de l'un et de l'autre à plusieurs reprises. Ces viols ont eu lieu sous la menace qu'ils lui appliquent de nouveau le coussin sur le visage si elle opposait une résistance. Elle a encore subi un viol dans la salle de bains où elle avait pu s'enfermer. Concernant les reproches de la recourante selon lesquels l'autorité intimée n'aurait pas pris en compte certains de ces éléments aggravants, on relève que, s'agissant du viol qu'elle a encore subi dans la salle de bains, l'autorité intimée paraît en avoir tenu compte, dès lors qu'elle retient que la recourante a subi plusieurs viols. En revanche, comme le relève la recourante, l'autorité intimée ne paraît pas avoir pris en considération qu'elle a eu peur de mourir du fait que les agresseurs lui ont apposé un coussin sur le visage. En effet, si cet élément est – brièvement - mentionné dans les faits retenus par la décision, l'autorité intimée ne le mentionne toutefois pas dans sa motivation et n'indique rien à ce sujet dans sa réponse au recours. Or, il s'agit d'un élément aggravant, tant pour la gravité des actes commis que des séquelles sur le plan psychique que la recourante a subies. Il ressort en effet de ses déclarations au Tribunal criminel, le 31 mai 2022 - soit plus de deux ans après les faits -, qu'elle a été très marquée par la peur de mourir engendrée par l'épisode du coussin: elle a indiqué qu'elle avait encore la sensation de mourir, qu'elle avait peur, avait la sensation de manquer d'air et avait l'impression que "c'[était] la fin" (cf. l'extrait de l'arrêt de la Cour d'appel pénale du Tribunal cantonal reproduit ci-dessus au considérant C). Le tribunal considère ainsi, au vu de ce qui précède et des montants alloués à titre de réparation morale dans les cas de viols en commun mentionnés par l'autorité intimée, que la décision de cette dernière de fixer à 14'000 fr. le montant de l'indemnité LAVI en faveur de la recourante ne tient pas suffisamment compte de toutes les circonstances du cas d'espèce, en particulier du fait qu'au début de l'agression, afin qu'elle cesse de leur opposer de la résistance, ses assaillants lui ont apposé un coussin sur le visage et qu'elle a eu peur de mourir étouffée, et qu'elle a subi leurs viols répétés sous la menace d'être étouffée si elle ne se laissait pas faire. En plus des viols successifs commis en commun, l'usage d'un coussin pour la neutraliser et la peur qu'elle a eu de mourir constituent en effet des éléments aggravants dont il convient de tenir compte pour fixer le montant de l'indemnité LAVI à titre de réparation morale qui lui a été alloué. En cela, l a situation de la recourante apparaît assimilable au cas le plus grave cité par l'autorité intimée, où un montant de 18'000 fr. a été alloué à la victime. On relève au surplus que ce montant se situe dans le haut de la fourchette de 8'000 fr. à 20'000 fr. prévue par le Guide OFJ pour une " atteinte très grave " à l'intégrité sexuelle (cf. ci-dessus consid. 3d), ce à quoi correspondent effectivement les circonstances du cas.
E. 5
Il résulte des considérants qui précèdent que le recours est partiellement admis et que la décision entreprise est réformée en ce sens que la recourante a droit à une réparation morale de 18'000 fr., valeur échue, des suites des viols dont elle a été victime le 16 février 2020. Le présent arrêt est rendu sans frais (art. 30 al. 1 LAVI). La recourante, qui obtient gain de cause avec l'assistance d'un mandataire professionnel, a droit par ailleurs à des dépens, à charge de l'autorité intimée (art. 55 et 56 al. 2 LPA-VD). Compte tenu de la nature de la cause et du travail effectué, ceux-ci seront fixés à un montant de 1'500 fr., débours compris (cf. art. 11 du tarif des frais judiciaires et des dépens en matière administrative – TFJDA; BLV 173.36.5.1). Il n'est pas nécessaire d'arrêter l'indemnité de conseil d'office de Me Charlotte Iselin. Le montant revendiqué à ce titre selon la liste d'opérations produite est en effet entièrement couvert par les dépens alloués, dont il n'y a pas de risque qu'ils ne puissent être recouverts.
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